
SERVICE D’ÉVALUATION DES
MINEURS NON ACCOMPAGNÉS 
(SEMNA)

PÔLE
JEUNESSE

NOUS CONTACTER

APPT 13 Résidence Yolande - Combani
Quartier HAOUILEDI 97680 TSINGONI

02 69 64 89 01
06 39 67 40 45

service-mna@mlezi-maore.com
pole-enfance@mlezi-maore.com

 
Du lundi au vendredi 

de 8h00 à 16h00

Mlezi Maore est une association du GROUPE SOS

Le SEMNA, Service d’Évaluation
des Mineurs Non Accompagnés est
un service habilité par le Conseil
Départemental (l’Aide Sociale à
l’Enfance) pour évaluer la
situation de toute personne qui se
présente comme mineur et sans
représentant légaux sur le
territoire.

L’objectif est d’évaluer la
minorité, l’isolement et
potentiellement le danger ; et
faire une proposition à la Cellule
de Recueil d’Information
Préoccupantes (CRIP) pour une
prise en charge adaptée
(protection de l’enfance pour les
personnes reconnues mineures). 

Les évaluations se font sur une
période de 5 à 30 jours selon la
situation des personnes (mises à
l’abri ou en familles receuillantes).
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SERVICE D’ÉVALUATION DES
MINEURS NON ACCOMPAGNÉS 
(SEMNA)

mailto:iae@mlezi-maore.com
mailto:pole-enfance@mlezi-maore.com


Notre équipe pluridisciplinaire  intervient sur tout le territoire de
Mayotte. 

L'agente administrative

NOS MISSIONS

Toute personne qui se déclare mineur
qui serait potentiellement isolé et/ou
en danger sur le territoire. 

Identifier les personnes
ressources disponibles pour le
jeune qui puissent être une
alternative au placement et un
point d’appui dans son projet.

Explorer la position de
la famille recueillante
dans les perspectives de
la prise en charge
éducative du jeune
mineur. Favoriser une évaluation

pluridisciplinaire et approfondie
avec des professionnels internes
ou externes aux équipes de Mlezi
Maore.

Réaliser une évaluation
rigoureuse de l’état de
la minorité et de
l’isolement du jeune.

Faire preuve de neutralité,
de bienveillance et
d’efficacité dans la
démarche d’évaluation. 

Rédiger un rapport d’évaluation
soumis à validation du chef de
service et transmis par la suite à
la CRIP et/ou parquet, faisant
état de manière rigoureuse de la
situation du jeune sur les trois
aspects : la minorité, l’isolement
et le danger. 

Signaler par le biais
d’une IP (Information
Préoccupantes), un
Mineur Non Accompagné
(MNA) repéré dans le
cadre d’une évaluation. 

NOTRE PUBLIC

NOS ACTIONS

NOS PROFESSIONNELS

La responsable de service

Assistant social
Éducateur spécialisé
Moniteur éducateur

Les travailleurs sociaux 

Visite
 à domicile

Entretien
individuel 

Entretien
familial

Enquête de
terrain 


